
COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 MAI 2009 

 

1. Compte rendu des commissions  

a. Commission « Enfance Jeunesse » 

• CLSH :  

- Le centre a fonctionné pendant les 2 semaines de vacances de Pâques. Moyenne de 

participation 16 à 17 (1 journée à 6 enfants seulement pendant la 2
ème

 semaine). 

- Le comité de pilotage a été reporté au 19 mai en raison d’une réunion au pays pour le 

R.A.M.  

• RESTAURANT SCOLAIRE : 

Mme Meggy BLANCHARD a commencé son travail à la cantine. Commission menu lundi 

après-midi.  

• CONSEIL DES JEUNES : 

Travail en cours sur le thème « relation entre les noms des villages et la nature ». Mme 

MERCERON note une faible participation des jeunes. 

b. Commission « Voirie - Environnement naturel » 

- Travaux neufs 2009 : propositions de la commission acceptées. Lancement de la 

consultation dans les prochains jours. 

- Achat d’un lamier : le conseil devra prendre une décision dans le courant de l’année. 

- Chemins : définir les urgences, les entreprises et envoyer un courrier aux propriétaires 

pour que chacun puisse enlever les branches sur les terrains leur appartenant.  

Mr MERCERON souhaiterait que le conseil se mette d’accord pour savoir si l’on va vers un 

taillage au lamier ou pas ? Le problème des branches se pose la première année mais sera 

réglé les années suivantes.  

Coût par l’entreprise : 68 € de l’heure, est-ce raisonnable d’acheter alors un lamier 

considérant les contraintes liées à l’achat du lamier (sécurité, renforcement puissance du 

tracteur, importance de l’activité, immobilisation d’un employé pendant plusieurs heures, 

etc…).  

Le maire propose de faire une étude comparative pour un travail en régie (par les employés 

communaux) ou par une entreprise privée. 

- Empierrement des chemins terminé en graviers 0/10. Prix 7,50 € chez Lafarge pris sur 

place. Tonnage nécessaire pour cette année : 250 T (au lieu de 700 T les années 

précédentes). Changement du système de pose. 

- PATA (point à temps automatique) : bouchage des  « nids de poule » sur les routes. 

Proposition de la commission acceptée par le conseil. 

- Demande pour goudronnage de 50 m de chemin pour accès à la nouvelle propriété de 

Mr et Mme MERCERON Fabrice : à voir dans le cadre du programme 2010.  

Sur le principe, il faudra en discuter en commission car d’autres demandes de ce genre ont 

été refusées (au Plessis Olivier notamment). Il faudra réfléchir à l’avenir lors de la 

délivrance des CU et définir qui doit prendre en charge le goudronnage de l’accès à la 

nouvelle propriété. Mr le maire fait remarquer que cette étude est pratiquement du cas par 

cas. Le cas des agriculteurs qui font construire près de leur exploitation doit être traité à 

part, par exemple. 

Faire attention cependant, à ne pas goudronner trop de chemins inscrits au PDIPR. Affaire à 

suivre. 



- Recensement des mares communales : 2 à la Chapelle St Martin – 1 à la Méfraire 

(entourée de grillage par un privé) – 1 à la Priaudière qui semble ne pas figurer sur le 

cadastre – 1 à Nantilly – 1 au Bas Chausserais – 1 au Grand Grais.  

Mr BOULY signale l’intérêt de préserver ces mares pour l’écosystème, la faune et la flore. 

Cela fait partie du charme des villages. Voir dans les archives s’il existe des propriétés 

privées collectives (exemple à Rochavelle). 

Il serait également intéressant de recenser les fontaines communales.  

Dans le même ordre d’idée, Mr le maire a contacté l’association « Pays Bocage Branché » 

pour faire un état des lieux. 

 

c. Commission Vie Associative  

Mr BERTIN fait le point des différentes activités : 

- achat de 15 tables rondes pour 6 à 8 personnes (diamètre 150) : 3.353 € 

- gym : achat de 2 tapis de réception pour 1978 € TTC 

- 14 juillet :  

o pour le marché des producteurs, une cinquantaine d’invitation a été envoyée aux 

producteurs de la région : 2 réponses positives pour l’instant (melons, poulets) 

o location d’une sono pour l’animation de la journée et du soir. 

o Des courriers ont été envoyés aux associations de Chiché pour tenir la buvette 

o Rallye des jeunes à voir en commission 

- Réunion des présidents d’association le mardi 15 septembre à la salle des fêtes  

Mr BOUSSARD rappelle les points suivants : décoration maison de retraite et soirée à 

thème : fixer des dates lors de la prochaine réunion de la commission 

 

d. Commission « Communication – Information » 

- Le rapport de la SITA concernant l’activité 2008 est disponible en mairie : 

o tonnage 86.499 tonnes collectés (provenance 76500 T des Deux-Sèvres et 10000 

T de Vendée).  

o SMITED 37000 T et la CAN de Niort 22000 T.  

o 51 apports refusés 

o Défrichement : 14 ha en 2006 et 22 ha en 2008 

o Reboisements : 38 ha sur Boismé et 20 ha sur Chiché  

o Travaux 2009 : aménagement paysager sur le site, création du casier n° 8 et 

extension du réseau de biogaz qui occasionne des nuisances olfactives. 

- Repas des aînés le 20 juin : les conseillers et leur conjoint sont invités à donner un coup 

de main pour le service et la préparation de la salle dès 9 h. Participation de 5,50 € par 

personnes (5 € en 2008).  

-  accord définitif pour la subvention de 60.000 € accordée par la Région pour 

l’aménagement de la mairie. 

- Assemblées générales pour les associations : 

o « Le Rural » qui semble satisfait de la subvention versée par la commune. 

Président Mr BODIN Jacky.  

o Chiché s’ouvre : priorité pour accueillir les gens de Chichée de l’Yonne cet été. 

Cette association n’est pas exclusivement réservée à l’accueil des Chichéens de 

l’Yonne. 

- Lotissement le Pinier 2 : 



o Conclusion de l’étude du Cabinet d’études concernant le rapport « Loi sur 

l’eau » : il apparaît qu’il n’est guère possible d’utiliser l’étang acheté route de la 

Priaudière pour l’évacuation des eaux pluviales. Néanmoins, le bassin tampon 

prévu de 1200 m3 est réduit à 900 m3. Les travaux débuteront lundi prochain. 

Evacuation de la terre par le Chemin d’Artoreau vers le carrefour de la rue du 

commerce en direction de la  Noue-Ronde. 

o Prix de revient du m² dans le lotissement: 21,81 € pour une surface totale vendue 

de 17.938 m². (ce prix tient compte des travaux SVL, SIEDS, Telecom, maîtrise 

d’œuvre, DDE, missions SPS, terrassement, et achat du terrain).  

- Travaux rue du stade en cours : Mr GOYEAU fait remarquer qu’il conviendrait de poser 

le panneau sens interdit dès le début de la rue du stade pour éviter trop de circulation 

dans les lotissements. 

- Mrs CHATAIGNER et BOUSSARD ont participé à la réunion à l’initiative du pays du 

bocage sur le projet « l’école des sports » : peu de participation, il ne semble pas que 

l’idée plaise aux différents partenaires. L’enjeu est de faire découvrir le sport aux 

enfants de 5 à 9 ans en fidélisant les jeunes dans la pratique d’un sport. Projet intéressant 

mais avec un coût financier non négligeable. 

- 8 mai : tous les conseillers sont invités à la cérémonie au monument aux morts à 10 h. 

Se faire inscrire pour le déjeuner. Comme l’année dernière, des enfants des écoles sont 

invités à lire un texte devant le monument aux morts. 

- Bulletin municipal 2009 en cours : réunion de la commission le 9 juin à 18 h 30. 

Réfléchir à la page de couverture. Proposition de Mr MARY pour le thème de 

l’environnement par exemple (station d’épuration, panneaux photovoltaïques, chaudière 

bioclimatique, etc…) 

- Départ des locataires du logement au dessus de la poste début juillet : ce logement est 

loué pour 409 € par mois. 

- Subvention Famille Rurale pour la halte garderie : rencontre des responsables le 19 mai 

prochain : vote de la subvention reporté à la prochaine réunion début juin. 

 

e. Commission « Patrimoine Bâti – Urbanisme (conception lotissement)  – Plan 

Local d’Urbanisme – Assainissement 

Monsieur MARY fait le point des différents travaux en cours 

- Conseil d’école  :  

o inventaire à la Prévert du conseil d’école pour les travaux à réaliser : la liste des 

travaux à faire est toujours plus longue d’année en année : tapis dans les bacs à 

sable à enlever, réfection de la classe de Mr PETIT (décidé lors de la dernière 

réunion du conseil municipal) plafond phonique dans une classe à étudier, 

enrobé dans la cour, etc… Mr CHATAIGNER souhaite faire une mise au point 

lors du prochain conseil d’école. 

o Mr MARY rappelle les nombreux travaux réalisés depuis 2001 à l’école et fait 

remarquer que les équipements de notre école peuvent faire bien des envieux 

dans les écoles alentours.  

- toilettes publiques : serrures des portes réparées par Monsieur RENAUDET.  

- Station d’épuration : prévoir 2 personnes pour la visite commentée le 14 juillet  

- Devis pour les portails au restaurant scolaire en cours 

- Sacristie : le plafond s’écroule. 

- Chauffage de la salle des fêtes : réparation en cours par l’entreprise qui a installé les 

appareils 



- Agrandissement garderie : dossier de demande de subvention « DDR » (Dotation de 

Développement Rural) à déposer avant le 15 mai en Préfecture : l’architecte transmet un 

projet et une estimation pour le 7 mai. 

Mme AUBINEAU fait remarquer que des odeurs de gaz persistent dans la garderie 

périscolaire : vérifier à nouveau le fonctionnement des radians. 

 

f. Compte rendu de la réunion  du groupe de travail « environnement – déchets » 

Mr FAURET donne le compte rendu de la réunion du groupe de travail du 16 avril. 

- Réponse concernant l’invitation des riverains du centre d’enfouissement d’Amailloux : 

le maire a donné la liste des personnes habitant dans les villages riverains à la SITA qui 

a ensuite envoyé des invitations. 

- Nuisances olfactives au CET d’Amailloux : une réponse a été donnée au maire suite à 

son appel : incident sur une machine entrainant une panne, les pièces viennent 

d’Allemagne, d’où le retard pour effectuer les réparations nécessaires. 

- Mr MERCERON intervient à propos du SMITED. On peut s'interroger sur la pertinence 

des décisions du SMITED, comme celle de mettre en place l'usine TMB de 

Champdeniers, mais il ne faut pas oublier que ce sont les représentants que nous avons 

désignés qui siègent au SMITED. Mr MARY  rajoute le SMITED c'est nous. 

- Prévoir peut-être une information dans le bulletin municipal, mais attention  à bien 

cibler les informations et les directions que souhaitent prendre le groupe de travail et le 

conseil municipal dans sa réflexion. 

 

2. DEVIS ECLAIRAGE PUBLIC RUE DU FOUR 

Devis de SEOLIS pour installation d’un lampadaire rue du four : 598 € TTC : accord du 

conseil 

 

3. PRISE EN CHARGE DES HEURES D’EDUCATION MUSICALE EN MILIEU 

SCOLAIRE 

33 heures par école sont demandées par les directrices des écoles. Prise en charge par la 

commune à hauteur de 50 € de l’heure pour la rentrée 2009/2010. Accord du conseil. 

 

4. FACTURATION DE LA CUISINE LORS DES ASSEMBLEES 

GENERALES DES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE 

Après en avoir délibéré, le conseil décide de maintenir le tarif actuel de 41 € pour l’utilisation 

de la cuisine. 

 

5. COUT DES COPIES COULEURS POUR LES ASSOCIATIONS 

Le maire informe le conseil municipal qu’une demande pour des copies couleur a été 

formulée par une association. La décision sera prise lors de la prochaine réunion. 

 

6. DEMANDES DES BOLIDES CHICHEENS 

Pour la manifestation de courses poursuites sur terre organisée sur le terrain de Faye 

l’Abbesse, le Président demande :  

- barrières, stands, tables et bancs : accord du conseil pour le prêt gratuit. 

- WC chimiques et groupes électrogènes : location par la commune 

- Prêt du tracteur de la commune pour le dimanche : refusé 

- Autorisation pour prendre de l’eau dans la rivière du Thouaret : accord du conseil sauf si 

interdiction par arrêté préfectoral. 



 

7. SUBVENTION GROUPAMA POUR ACHAT D’UN DEFIBRILATEUR 

Sur les conseils de Mr GROLLEAU, adhérent à GROUPAMA, une demande a été formulée 

pour l’attribution d’une subvention : une réponse favorable a été reçue en mairie pour le 

versement de 500 € pour l’achat d’un défibrillateur. 

 

8. RECLAMATION POUR RETENUE DE CAUTION SALLE DES FETES 

Mr le maire donne lecture de la lettre reçue en mairie pour une location le 21 mars. Après en 

avoir délibéré, le conseil décide de retenir la moitié de la caution, soit 40 €. 

 

9. SUBVENTION CENTRE AERE DE CLESSE 

Demande de l’association « Famille Rurale » de Clessé pour le centre aéré de cet été. Le 

maire propose de verser la même somme qu’en 2008, soit 2,55 € avec une augmentation de 2 

%. 

 

10. QUESTIONS DIVERSES 

a. Servitude passage de canalisations d’eau pluviales chez Mr 

RAFFIN 

Mr RAFFIN souhaite apporter quelques modifications au projet de convention établi par le 

notaire. Le maire en fait part au conseil qui approuve les propositions. 

b. Demande de subvention du GDON 

Une demande de subvention est demandée à la commune pour la destruction des corbeaux : 

décision reportée 

c. Permanence élections européennes 

De 8 h à 18 h le 7 juin prochain. Présence des conseillers disponibles pour le dépouillement à 

18 h 00. 

 

Autres informations ou demandes : 

- pose d’un lavabo dans les WC de la maison des associations : accord 

- le 26 juin soirée organisée par les randonnées chichéennes : accord du conseil pour 

utilisation de l’électricité dans les bâtiments communaux. 

- Prévoir un grand nettoyage des dessous de tables et des chaises de la salle des fêtes  


